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Introduction

ConformØment au rŁglement (CE) no 974/98 du Conseil concer-
nant l’introduction de l’euro (1), les piŁces libellØes en euros
seront Ømises à partir du 1er janvier 2002.

Les valeurs unitaires et les spØcifications techniques de la
premiŁre sØrie de piŁces en euros ont ØtØ dØfinies par un
rŁglement du Conseil adoptØ le 3 mai 1998 [rŁglement (CE)
no 975/98) (2)]. Ensuite, le 29 juillet 1998, la Commission a
adoptØ une proposition modifiant lØgŁrement ce rŁglement en
vue de prendre en compte certains dØveloppements nouveaux.
La premiŁre sØrie de piŁces en euros se composera de huit
valeurs unitaires: 1, 2, 5, 10, 20 et 50 cents, et 1 et 2 euros.

Au printemps 1996, les États membres ont dØcidØ que les
piŁces en euros auraient une face commune et une face natio-
nale, et ils ont chargØ la Commission d’organiser un concours
au niveau europØen pour choisir le dessin de la face commune
de ces piŁces. En juin 1997, les chefs d’État ou de gouverne-
ment ont dØsignØ les dessins gagnants.

ConformØment au rŁglement du concours, l’artiste a cØdØ à la
Commission les droits d’auteur affØrents aux dessins gagnants.

Dans la prØsente communication, la Commission dØcrit le
dispositif mis en place pour assurer le respect de ces droits,
et le rØgime applicable en matiŁre de reproduction.

1. TITULAIRE DU DROIT D’AUTEUR

Le droit d’auteur affØrent au dessin de la face commune des
piŁces en euros est la propriØtØ de la CommunautØ europØenne,
reprØsentØe par la Commission. La Commission europØenne a
cØdØ à chacun des États membres qui adoptent l’euro tous les
droits dØtenus par la CommunautØ pour le territoire de cet État
membre. Elle procØdera de mŒme pour les autres États
membres lorsqu’ils adopteront l’euro.

2. RÉGIME APPLICABLE EN MATI¨RE DE REPRODUCTION

En matiŁre de reproduction, le rØgime commun suivant sera
appliquØ par la Commission et par les États membres partici-
pants en ce qui concerne leur territoire respectif.

La reproduction de tout ou partie du dessin de la face
commune des piŁces en euros est autorisØe, sans recours à
une procØdure particuliŁre, dans les cas suivants:

� reproductions sous forme de photographies, de dessins, de
peintures, de films, d’images et, plus gØnØralement, repro-
ductions planes (sans relief), pour autant qu’elles soient
fidŁles à l’original et ne soient pas utilisØes d’une maniŁre
nuisible ou prØjudiciable à l’image de l’euro,

� reproduction en relief sur des objets autres que des piŁces,
mØdailles et jetons ou autres objets, quels qu’ils soient,
pouvant Œtre confondus avec des piŁces,

� reproduction sur des jetons constituØs de substances mallØa-
bles ou de plastique, à condition qu’ils soient d’une taille au
moins cinquante pour cent supØrieure ou infØrieure à la
taille des piŁces rØelles.

La reproduction sur des mØdailles ou jetons en mØtal, ou sur
tout autre objet mØtallique pouvant Œtre confondu avec une
piŁce, n’est pas autorisØe.

Toute autre reproduction de tout ou partie du dessin de la face
commune des piŁces en euros doit obtenir l’autorisation
expresse de la Commission europØenne, pour les États
membres non participants, ou de l’autoritØ dØsignØe de l’État
membre auquel ont ØtØ cØdØs les droits, pour les États membres
participants. (La liste des autoritØs dØsignØes pour les États
membres participants figure à l’annexe I).

Les demandes d’autorisation adressØes à la Commission euro-
pØenne doivent Œtre envoyØes à la Direction gØnØrale «Affaires
Øconomiques et financiŁres».

3. RESPECT EFFECTIF DU DROIT D’AUTEUR

Il appartient aux États membres participants de veiller à ce que
le droit d’auteur soit respectØ sur leur territoire, conformØment
à leur lØgislation nationale et au rØgime applicable en matiŁre
de reproduction, tel qu’il est dØcrit ci-dessus. La Commission
entend veiller au respect du droit d’auteur dans les États
membres non participants et dans les pays tiers, conformØment
à la lØgislation nationale applicable.

Si la Commission ou les entitØs nationales auxquelles le droit
d’auteur a ØtØ cØdØ ont connaissance d’un acte de reproduction
non autorisØ sur le territoire qui les concerne, elles prendront
immØdiatement des mesures pour y mettre un terme ou pour
que les reproductions soient retirØes de la circulation. La
Commission ou les États membres (dans le cas des États
membres participants) peuvent dØcider de poursuivre au civil
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ou au pØnal la personne responsable de cette reproduction,
conformØment à la lØgislation nationale applicable.

La Commission entend �uvrer en coordination avec les États
membres pour faire respecter le droit d’auteur. À cet effet, les
États membres sont invitØs à informer la Commission de toute
mesure prise pour assurer ce respect ainsi que pour la mise en
�uvre des rŁgles de reproduction.

4. ÉVALUATION DU PRÉSENT DISPOSITIF

La Commission a l’intention d’Øvaluer la mise en �uvre du
dispositif tel qu’il est dØcrit ci-dessus, d’ici au 1er janvier
2002, date d’introduction des piŁces en euros. Ce dispositif
pourrait, dans l’avenir, Œtre adaptØ à la lumiŁre de l’expØrience
acquise.

ANNEXE

Liste des autoritØs dØsignØes mentionnØes au paragraphe 2 de la prØsente communication

BELGIQUE: MinistŁre des finances � Administration de la TrØsorerie

ALLEMAGNE: Bundesministerium der Finanzen (ministŁre des finances)

GR¨CE: Õðïıæªåßï ˇØŒïíïìØŒþí � ˆåíØŒü ¸ïªØóôÞæØï ôïı ˚æÜôïıò (ministŁre des finances -
comptabilitØ gØnØrale de l’État)

ESPAGNE: Dirección General del Tesoro y Política Financiera (direction gØnØrale du TrØsor et de la
politique financiŁre)

FRANCE: Direction des monnaies et mØdailles � MinistŁre de l’Øconomie, des finances et de
l’industrie de la RØpublique française

IRLANDE: Minister for Finance of Ireland (ministŁre des finances de l’Irlande)

ITALIE: Ministero dell’ economia e delle finanze (ministŁre de l’Øconomie et des finances)

LUXEMBOURG: MinistŁre des finances � Service de la TrØsorerie

PAYS-BAS: Ministerie van Financiºn, Directie Binnenlands Geldwezen (ministŁre des finances �
direction des affaires monØtaires intØrieures)

AUTRICHE: Münze Österreich AG (Monnaie autrichienne SA)

PORTUGAL: Imprensa Nacional � Casa da Moeda (imprimerie nationale � hôtel des monnaies)

FINLANDE: Valtiovarainministeriö (ministŁre des finances)
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